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 LE  MOT  DU  MAIRE LE  MOT  DU  MAIRE

Notre planète connaît actuellement de profonds 
changements climatiques qui alternent épisodes de 
canicule et épisodes d’inondations. Inéluctablement 
notre avenir nous échappe et nous assistons 
impuissants au délitement du monde qui nous 
entoure. Les gouvernants de la planète entière 
s’exonèrent d’actes concrets par de beaux discours 
d’intention et ne parviennent pas à mettre en œuvre 
les promesses d’engagement aussi vite qu’ils 
semblent le dire. 

Pourtant, c’est en local, par notre mobilisation 
citoyenne, que nous pouvons agir directement et 
apporter notre pierre à l’édifice. Nous essayons d’y 
contribuer, à notre niveau avec la mairie de Sore et 
avec votre aide. Les panneaux solaires installés à la 
piscine sont désormais en action et vont permettre 
des économies d’électricité non négligeables, ils 
pourront en outre alimenter en hiver les gîtes forestiers 
situés à proximité grâce à de l’autoconsommation. 
Les travaux de construction de la seconde tranche 
de panneaux photovoltaïques, route de Bourideys 
ne vont pas tarder à débuter, générant de l’énergie 
verte. Les travaux de la nouvelle station d’épuration 
sont en cours d’achèvement apportant un meilleur 
traitement des eaux usées. Le village, classé 
« Nuit étoilé » va s’inscrire dans le programme 
RICE (Réserve internationale de ciel étoilé) luttant 
contre la pollution lumineuse par une réduction 
conséquente de l’éclairage public. Notre programme 
de rénovation thermique des logements communaux 
est en cours et une grande partie a déjà été réalisée. 
Par votre apport volontaire en déchetterie ou en point 
tri vous contribuez à recycler et valoriser les déchets 
ménagers, tous ces gestes ajoutés les uns aux 
autres constituent un mieux pour la planète Terre.

Chaque jour, nous essayons d’agir, d’orienter nos 
choix, à notre échelle communale pour améliorer un 
environnement proche et tenter de le préserver.

Chaque jour aussi, nous essayons de préserver une 
qualité de vie pour Sore et nos concitoyens. Il était 
primordial pour nous, d’offrir aux Sourets une vraie 
boulangerie, avec un pain autre que celui produit 
par les boulangeries industrielles. C’est chose faite 
et je crois que l’on ne peut que s’enorgueillir d’avoir 

accueilli un jeune couple qui confectionne une 
grande variété de bons pains et de pâtisseries aussi 
goûteuses que variées...

2019 a été riche en projets et réalisations. La première 
tranche de rénovation de la salle des fêtes est en 
cours, la tranche d’extension avec cuisines équipées 
suivra dans la foulée ; les travaux de chauffage de la 
piscine sont achevés et opérationnels, la réalisation 
de chemins piétonniers de la route de Matha à la 
micro-crèche et à l’école, retardés par le mauvais 
temps, commenceront en janvier. La nouvelle station 
d’épuration avance à grands pas. Le nouveau 
lotissement, quartier du Douc, a été lancé, les 
travaux de nettoyage ont débuté. 2020 est déjà là et 
s’annonce riche en projets avec le lancement, début 
décembre, du projet de rénovation de logements 
sociaux, rue Léon Gambetta ; la construction des 
tranches 3 et 4 du photovoltaïque, le réaménagement 
de l’aire de jeux pour enfants à la piscine, pour ne 
citer qu’eux…

Nous accompagnons l’arrivée de nouveaux services 
médicaux sur la commune avec l’installation d’une 
nouvelle kinésithérapeute qui exercera son activité 
dans une salle mise à disposition par la mairie au 
sein de la maison des associations, en lieu et place 
de l’actuelle salle de l’aéromodélisme. Ce lieu 
permettra d’accueillir, en outre, prochainement, une 
diététicienne venant ainsi étoffer l’offre de services 
de notre maison de santé.

Rester proche de vous, de vos préoccupations, être 
à votre écoute, répondre à vos besoins a toujours 
animé notre équipe et constitue, pour nous élus, 
notre meilleure récompense. 

Dans une période sociale pleine d’incertitudes et 
de renoncements, je partage l’inquiétude et les 
interrogations de chacune et de chacun quant à 
l’avenir qui nous attend. Après ces moments de fêtes 
et de rapprochement familial, une nouvelle année se 
profile à l’horizon, gageons qu’elle saura satisfaire 
vos attentes. Le conseil municipal et moi-même vous 
présentons nos meilleurs vœux pour 2020 et vous 
souhaitons de riches moments à vivre. 

Le Maire
Vincent GELLEY

Le Souret
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MARIE ET GILBERT SÉNÉCA : LA DERNIÈRE FOURNÉEMARIE ET GILBERT SÉNÉCA : LA DERNIÈRE FOURNÉE

Depuis quelque temps déjà, ils 
aspiraient à la retraite. Gilbert 
au fournil, Marie au comptoir, 
la « boulange », ils l’ont 
pratiquée à Mont-de-Marsan, 
Dax et Tartas, puis en région 
parisienne, avant de s’installer 
à Sore et d’y rester 19 ans.

La vie parisienne trépidante, un 
jour, ils en ont eu assez. Lors 
de vacances dans les Landes, 
où ils ont de la parenté, ils se 
sont dit : « pourquoi pas ? »
C’est ainsi qu’en 2000 ils ont 

pris la suite de Michel Duffour. Le village leur avait 
plu, et ils avaient bien auguré les potentialités de ce 
commerce. Ils ne se sont pas trompés : la clientèle de 
deux communes, Sore et Argelouse, au total presque 
1000 habitants à l’époque, mais en plus, aux beaux 
jours, le passage vers les lacs et l’océan. 

Quelques belles cerises sur le gâteau : les fêtes de 
Matha et de Sore, tout comme le festival Musicalarue, 
sans oublier, sur deux années consécutives, 
Uzeste Musical à Sore, furent autant d’événements 
favorables pour la petite entreprise.

Si l’on ajoute à ce tableau, l’augmentation constante 
de la population de Sore, la croissance du chiffre 
d’affaire de la boulangerie s’explique facilement.  
Gilbert Sénéca apprécie la fidélité de sa clientèle, 
en particulier celles des personnes âgées. Il 
souligne également qu’avec la supérette de Sore 
(anciennement Soreland, aujourd’hui Coccinelle), il a 
toujours travaillé en complémentarité.

En arrivant de Paris, ils ont vite compris qu’ils 
entraient dans une autre dimension, à taille plus 
humaine. Certes, la vie n’a toujours été un long 
fleuve tranquille : quand l’ouvrier est parti, la charge 
de travail a plus lourdement pesé.

De plus l’éloignement du four, situé au Douc, 
entraînait un surcroît d’efforts et une perte de temps.

Le successeur n’aura pas à affronter cette difficulté 
puisque l’ensemble situé rue Broustra, qui comprend 
le logement et le magasin, a été entièrement rénové 
et restructuré en incluant le four.

Le ferment de la réussite, c’est aussi et surtout la 
relation qui s’établit entre le commerçant et le client. 
Que veut ce dernier ? Du bon pain, de la bonne 
pâtisserie. Cependant, la production a dû s’adapter 
aux demandes de la clientèle rurale, plus portée 
vers une consommation classique que sur les pains 
spéciaux dont les citadins sont friands.

Un détail que nous livre Gilbert : les Soriens l’ont 
souvent vu scruter le ciel. C’est que la météo 
peut avoir une influence sur la texture du pain, et 
également… sur la quantité consommée. C’est cela, 
le métier…

Mais le client apprécie aussi un bon accueil.  
Pour Marie, au magasin, ce n’est pas comme au 
supermarché, on prend le temps, on échange. C’est 
un lieu de convivialité.

Alors, quel bilan pour ces années passées avec nous 
? Marie et Gilbert n’oublieront pas la gentillesse des 
gens de Sore et des environs, les contacts avec 
les clients. Ils se réjouissent aussi d’avoir entretenu 
de bons rapports avec les autres commerçants, et 
remercient toutes celles et ceux qui ont contribué à 
animer ce lieu de vie.

Autre sujet de satisfaction : au terme de ce long 
parcours, ils laissent un repreneur. L’élaboration du 
vrai pain, cet aliment essentiel dans notre civilisation, 
continuera à Sore, et la boulangerie a de l’avenir.
La municipalité souhaite à Marie et Gilbert Sénéca, 
la longue et paisible retraite qu’ils ont largement 
méritée.

C’est dimanche 20 octobre. Il est midi et demi. Marie et Gilbert Senéca sont debout devant les 
rayonnages vides de la boulangerie : c’est la dernière fournée, le dernier jour.

Réserves incendie
Suite à l’urbanisation des quartiers Picoy et 
Moucherucq, et afin de mettre en sécurité les 
personnes et les biens deux réserves Incendies 
vont être créées. Cette défaillance vient du fait que 
le poteau incendie situé route de la ville n’a pas un 
débit suffisant et que la réserve incendie située à 
l’ancienne maison de retraite n’existe plus.

Pont DFCI
Le pont qui enjambe la barade neuve menant 
du chemin de Duron à la route du Trounquet 
est hors d’usage. Des études sont en cours de 
réalisation pour reconstruire un nouveau pont dans 
l’alignement du chemin.

Recensement militaire
Comme chaque année, les adolescents qui auront 
16 ans en 2020, doivent se faire recenser à la 
mairie le mois suivant leur date d’anniversaire avec 
leur carte d’identité et leur livret de famille.

Élections municipales 2020
Pour voter les 15 et 22 mars, vous avez 
jusqu’au 7 février 2020 pour vous inscrire sur 
les listes électorales en mairie ou sur internet  
www.demarches.interieur.gouv.fr. 

Distribution des sacs poubelles
Les sacs poubelles seront distribués le 27, 28 
et 29 janvier 2020. Veuillez-vous présenter aux 
ateliers communaux de 8h30 à 15h30.

 EN  BREF... EN  BREF...
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Yoann Porteu, dès son stage en troisième dans une 
pâtisserie, a su qu’il voulait en faire son métier. Sa 
vocation était trouvée. Après un « BEP pâtissier, 
chocolatier, snacking, traiteur » en région parisienne, 
il a multiplié les expériences notamment dans les 
Alpes, sur les côtes basque et landaise (Biarritz, 
Vieux Boucau, Saint Jean de Luz…).

Son objectif : avoir sa propre affaire à 30 ans de 
préférence dans notre région. Quand il a visité 
pour la première fois, la boulangerie (en travaux), 
l’appartement prévu au-dessus du local commercial 
et le village, cela correspondait exactement à ce qu’il 
cherchait. C’est donc à Sore, avec le partenariat des 
Moulins de Paris, que l‘envie est devenue réalité.

Quant à Axelle, sa compagne, elle est issue du 
domaine de la restauration, elle a aussi cumulé de 
nombreuses expériences en saisons et en restaurants 
(serveuse, chef de rang…). C’est d’ailleurs, en faisant 
une saison à Aureilhan dans le même établissement 
qu’ils se sont rencontrés. Elle a choisi de suivre Yoann 
et de faire de cette boulangerie, leur projet de vie. Elle 
aime le contact et trouve sa place avec enthousiasme. 
Sa passion pour la cuisine traditionnelle, son goût 
pour les produits locaux apporteront sans nul doute 
un vrai plus à leur commerce.

Cet entretien s’est passé en fin de journée, après 
la fermeture, dans les locaux techniques de la 
boulangerie, le temps de l’échange, Yoann a 
confectionné 140 baguettes, façonné à la main une 
quarantaine de pains spéciaux, Axelle préparait 
les pizzas et assurait l’entretien du laboratoire de 
pâtisserie. 

Quand on discute avec Axelle et Yoann, on est 
marqué par leur engagement, leur énergie, leur 
envie, le fourmillement d’idées qu’ils comptent bien 
mettre en œuvre dans leur boulangerie. Il n’est pas 
rare qu’ils passent une partie de la nuit à travailler 
pour honorer les commandes et proposer leurs 
confections. Leur pari : faire plaisir à la clientèle en se 
faisant plaisir. N’hésitez pas à leur faire part de vos 
commentaires. Déjà aujourd’hui, quelques semaines 
après l’ouverture, nous avons pu découvrir une 
grande diversité de pains, pâtisseries, viennoiseries, 
après les chocolats et les bûches de Noël et ils nous 
réservent encore d’autres surprises !

Merci et bienvenue à tous les deux.
Axelle et Yoann remercient tous les Soriens et 
Soriennes pour l’accueil et leurs encouragements, 
ainsi que l’équipe municipale sans qui ils ne seraient 
pas là.

Nous avons eu le plaisir d’interviewer nos nouveaux boulangers pour vous les faire connaître.

La Maison des Services au Public ouverte depuis 2016 au bureau de Poste de Sore réunit plusieurs 
services.

Un ordinateur, une imprimante scanner sont mis à votre disposition pour 
un accès à des services numériques.
Vous pouvez être accompagnés dans vos démarches de la vie quotidienne 
en lien avec les opérateurs de services publics :
Pôle Emploi, MSA, CPAM, CNAV-CARSAT, Agence Nationale des Titres 
Sécurisés (ANTS), la Préfecture ou votre Commune.

Un bureau est à votre disposition avec une tablette pour les rendez-vous 
téléphoniques avec les partenaires dans un espace confidentiel.

Horaires d’ouvertures :
• Mardi au Jeudi de 9h00 à 12h30 et de 13h30 à 17h30
• Vendredi et Samedi de 9h00 à 12h00

LA  MAISON  DES  SERVICES  AU  PUBLICLA  MAISON  DES  SERVICES  AU  PUBLIC
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Dans le secrétariat, la pierre apparente et les tons 
clairs créent désormais une ambiance lumineuse 
et paisible.

Le bureau du maire, qui était attenant, a été 
aménagé à droite de l’entrée. Ceux du médecin, 
de l’assistante sociale, ainsi que celui réservé à 
la CMSA et à la CPAM ont également fait peau 
neuve. L’ancien mobilier, qui avait vraiment fait son 

temps, a été remplacé par les éléments modernes 
et fonctionnels. De plus, l’isolation thermique a 
été réalisée en application du Plan Communal 
d’Economie d’Énergie, dans le cadre du dispositif 
TEPOS*. C’est là un des volets d’une action plus 
étendue, qui a concerné aussi la salle du Conseil, 
la Poste ainsi que la salle des fêtes.

Madame Nadine Thibaut, attachée territoriale, qui 
a travaillé pendant 42 ans dans ces lieux, ne pourra 
profiter de ce nouvel environnement, car elle a 
fait valoir ses droits à pension. La municipalité lui 
souhaite une bonne retraite.

Madame Pauline Tilhos, qui était auparavant en 
poste à Langon, a rejoint les rangs du personnel 
municipal en tant qu’adjoint administratif de 
deuxième classe, tandis que Madame Nathalie 
Dubourg exerce désormais les fonctions de 
secrétaire de mairie.

*TEPOS : Territoires à Energie Positive

La demande de terrains à bâtir sur notre commune est forte. Les prix restent attractifs et le 
dernier lotissement communal dit de « Poudio », rue de la gare, est en passe d’être totalement 
loti ; il ne reste plus qu’un lot à vendre. Il faut dire que la demande sur Sore s’est accélérée ces 
deux dernières années tant les prix du foncier sur la région bordelaise, le bassin d’Arcachon 
ou la côte landaise ont augmenté ; ce sont donc les communes plus à l’intérieur des terres 
qui sont sollicitées et qui connaissent à leur tour cette pression foncière.

La commune, à cet effet, avait acquis, il y a quelques années, une réserve foncière, au lieu-dit « Le 
Douc », vers la micro-crèche, de 4,2 hectares. Le cabinet Géotlandes de Pissos a établi les plans 
du futur lotissement qui comprendra 24 lots dont huit seront réservés à du logement social. Ces 
lots oscilleront entre 917 m² et 1440 m² et seront desservis par 3 voies d’accès. Il comportera deux 
espaces verts. Les voies d’accès ainsi que les limites séparatives seront végétalisées.
C’est le cabinet Géotlandes qui a été chargé de la maîtrise d’œuvre du lotissement ainsi que de la 
rédaction du règlement.
Les travaux d’abattage des pins et de débroussaillage sont en cours. La mise en œuvre est prévue 
sur cette année 2020.

Elle était attendue depuis assez longtemps par les personnels et les usagers : la rénovation du 
rez-de-chaussée de la mairie a été concrétisée.

Un aménagement des trottoirs va être effectué en février-mars, au carrefour reliant l’avenue de 
Verdun et l’avenue du Général de Gaulle. Cette réalisation débutera depuis l’entrée d’accès de la 
micro-crèche jusqu’à l’embranchement de la route de Matha.
La première partie, avenue de Verdun, consiste à prolonger le trottoir en installant des piquets afin 
d’éviter le stationnement des véhicules.
La seconde partie, avenue du Général de Gaulle a quant à elle trois objectifs :

• Aménager un chemin piétonnier jusqu’à la route de Matha
• Préserver le stationnement pour les riverains
•  Résoudre les problèmes d’évacuation d’eaux pluviales dans les propriétés qui jouxtent la route de 

Pissos en aménageant un réseau de drainage conséquent.

CHEMIN  PIÉTONNIER  AU  DOUCCHEMIN  PIÉTONNIER  AU  DOUC

NOUVEAU  LOTISSEMENTNOUVEAU  LOTISSEMENT
Accompagner la démographie…
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Parallèlement à ces travaux, sur la ligne « entretien 
des bâtiments communaux » la commune avait 
mandaté un charpentier pour traiter l’affaissement 
d’une pièce de charpente sur la partie arrière de 
la scène. 
C’est en traitant cette réparation que l’entrepreneur 
a découvert un gros problème sur la toiture de la 
partie salle, avec des risques avérés quant à la 
solidité du bâtiment. En effet, il y a une dizaine 
d’années, la toiture en éverite avait été remplacée 
par de la tuile, un chauffage gaz accroché au plafond 
avait été installé ainsi qu’une couche d’isolation 
supplémentaire. Ces éléments avaient entraîné 
une surcharge sur la charpente, provoquant un 
léger affaissement de cette dernière avec un 
écartement des murs nécessitant un renforcement 
par le haut et des tirants en divers points pour 
stabiliser la structure. Une reprise de linteaux de 
certaines fenêtres était aussi nécessaire.
Dans l’urgence, l’accès à la salle des fêtes a 
été fermé au public et nous avons pu négocier 
avec la Préfecture des Landes un changement 
d’affectation de la nature des travaux afin d’utiliser 
la DETR 2019 pour un projet de sauvegarde 
du bâtiment. La Préfecture nous a autorisés à 
déposer dès novembre 2019 le dossier DETR 
2020 sur le même projet de rénovation et extension 
initialement prévu. 
Dans le cadre de la première tranche, nous avons 
dû procéder à la dépose du chauffage gaz existant 
en vue de le remplacer par une pompe à chaleur 
avec des unités intérieures cassettes, installation 
bien plus légère. Un traitement des murs contre 
l’humidité sera effectué en même temps que la 

réfection des crépis extérieurs. Le plafond de la 
salle sera refait avec des luminaires LED beaucoup 
moins énergivores, économies obligent.
La seconde tranche des travaux qui débutera en 
2020, prévoit la rénovation intérieure du bâtiment 
actuel (peinture, plâtrerie, isolation) accompagnée 
d’une mise en conformité du nombre de sorties de 
secours et une mise aux normes pour l’accessibilité 
des personnes à mobilité réduite. Côté extension 
en façade sud, des cuisines équipées avec un bar 
donnant sur la salle et sur l’extérieur vont voir le 
jour ainsi qu’une sortie de secours vers le parc 
du cabinet médical et 4 WC dont un destiné aux 
Personnes à Mobilité Réduite. Ces cuisines seront 
équipées afin que les particuliers, les traiteurs 
et surtout les associations locales puissent 
confectionner ou réchauffer des repas pour le 
public dans des conditions sanitaires optimales.
Une circulation intérieur/extérieur a été prévue 
pour favoriser les repas en extérieur, pour les fêtes 
de Sore en particulier, rendant ainsi le travail des 
bénévoles plus aisé.
Les deux appels d’offres ont été déposés 
(132 960 € HT pour la sauvegarde du bâtiment et 
298 000 € HT pour l’extension et la rénovation). Il 
devrait y avoir un enchaînement des deux projets 
pour espérer livrer le bâtiment à l’automne 2020.
Nous sommes bien conscients de la gêne 
occasionnée pour les associations locales dont 
l’activité peut s’en trouver contrainte mais c’est 
pour aller vers un mieux et nous pourrons enfin 
bénéficier d’un bâtiment permettant de conforter 
les conditions d’accueil du public et l’activité 
associative.

 FORÊ T  COMMUNALE FORÊ T  COMMUNALE
En ce début d’année, nous pouvons dire que toute la forêt communale est en production, 
ce qui signifie que 10 ans après la tempête « Klaus », qui avait engendré de gros dégâts, la 
reconstitution s’est enfin terminée au cours de l’hiver 2018-2019.

Les parcelles concernées sont pour l’essentiel situées au lieu-dit « le Couy », route de Trensacq, 
où était concentré le plus gros des dégâts. Il aura fallu pratiquement quatre campagnes depuis 
l’adhésion de la commune à l’ONF en 2013 pour replanter 200 hectares, subventionnés par des 
aides de l’État et dont la maîtrise d’œuvre a été assurée par l’ONF.

L’exploitation continue pour le reste de la forêt communale avec quelques éclaircies.

A partir de 2025 le rythme des travaux et des coupes retrouvera la même cadence qu’avant la 
tempête Klaus.

Lors de la dernière cérémonie des vœux en janvier 2019 monsieur le maire avait présenté le 
projet de rénovation et d’extension de la salle des fêtes afin que ce bâtiment puisse répondre à 
des normes de sécurité, d’accueil du public et de mise en œuvre de repas pour les particuliers 
et les associations locales. Le dossier DETR (dotation équipement des territoires ruraux), aide 
de l’Etat, avait été déposé en ce sens et avait reçu la subvention maximale, soit 40% du montant 
global des travaux. 
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Planning

Chers Villageois,
D’ici quelques mois, plusieurs camions de machineries industrielles traverseront Sore afin d’équiper votre 
nouvelle usine d’eau. Une équipe de Chine, composée d’une vingtaine de techniciens spécialisés, logera 
dans les gîtes communaux à partir du mois de mai. Ils auront pour tâches de rendre possible, un début 
de production pour juillet 2020. Hormis le mandarin que nous maîtrisons tous, l’anglais sera notre langue 
d’échanges.
Actuellement, nous étudions, définissons et validons les enjeux afin que notre projet, qui est aussi le vôtre, 
soit inscrit et gravé dans le Temps. L’équipe d’Intersource composée de quatre personnes pour l’instant, 
vous informera des prochaines étapes.
Pour l’heure, nous vous souhaitons de joyeuses fêtes de fin d’année !

Janvier à Mars
- Fabrication Ligne d’embouteillage 
- Travaux sur site 
- Définition Process
-  Validations des Règlementations

Avril - Juillet
- Appels à Candidatures
- Acheminement de la Ligne
- Installation et Formations
-  Début Marketing national & 

international

Juillet - Août
- Invitations & Inauguration
- Début Production
Septembre 
- Commercialisation

Nouvelle ligne d’embouteillage d’eau

INTERSOURCE  SASINTERSOURCE  SAS INTERSOURCE SAS
1070, avenue de Verdun

40430 SORE
05 58 07 46 42

Le maître d’œuvre qui est en charge de cette opé-
ration est le bureau d’études Servicad Ingénieurs 
Conseils. Le SYDEC, d’abord présent en qualité 
d’assistance technique de la Communauté de Com-
munes, puis en tant que maître d’ouvrage depuis le 
transfert de compétences le 1er janvier 2018, suit le 
dossier dans son intégralité.

L’opération représente un budget d’environ 
1 200 000,00 € HT et est financé par l’Agence de 
l’Eau Adour Garonne à hauteur de 500 000,00 € 
HT environ et par le Conseil Départemental des 
Landes à hauteur d’environ 160 000,00 € HT. Le 
reste de l’investissement, soit environ 540 000,00 € 
HT est entièrement supporté par le SYDEC. 

Les travaux de construction de la nouvelle station 
d’épuration ont débuté le 18 février 2019. C’est l’en-
treprise Hydro-Europe-Services qui est titulaire du 
marché, en co-traitance avec Touja (pour le Génie 
Civil) et Bruno Jacq (architectes).

Cette station, de type « boue activée », est com-
posée de bassins de traitement successifs permet-
tant d’épurer au maximum les eaux des déchets et 
substances polluantes avant leur retour au milieu 
naturel. Les boues issues du traitement seront stoc-

kées puis déshydratées pour être utilisées dans la 
réalisation de compost à l’usine Thalie de Campet 
Lamolère (unité de compostage du SYDEC). 

L’ouvrage est conçu pour traiter la pollution de 1300 
équivalent-habitants (l’équivalent-habitant étant 
une unité usuelle à laquelle on attribue un volume 
et une charge polluante) ce qui représente une aug-
mentation de plus de 40% par rapport à la capacité 
actuelle. Le dispositif permet également un traite-
ment poussé de l’azote et du phosphore.

Les travaux de construction s’achèvent. Les essais 
d’oxygénation sont prévus la semaine du 7 janvier 
2020, pour une mise en service dès la semaine sui-
vante. Le basculement de l’ancienne unité sur la 
nouvelle va se faire en moins d’une journée.

La station d’épuration actuelle va être démolie dans 
la foulée, les matières polluantes traitées dans des 
filières spécialisées, les bétons détruits, les anciens 
ouvrages comblés jusqu’à disparaître. Une nou-
velle clôture, venant délimiter un site redessiné, et 
une voirie de desserte achèveront les travaux.

D’ici les vacances de février, les chasseurs de-
vraient avoir un panorama bien différent depuis leur 
local.

La station d’épuration qui traite les eaux usées de la commune n’est plus en conformité depuis 
plusieurs années et les ouvrages, qui ont 20 ans, nécessitent de gros travaux de remise en état et 
d’amélioration de la sécurité. La Communauté de Communes s’est lancée, il y a plusieurs années 
déjà, dans le projet de renouvellement de l’ouvrage avec une première phase d’étude du réseau  
permettant d’aboutir à son dimensionnement. Profitant d’un appel à projets de l’Agence de l’Eau 
Adour Garonne pour obtenir des financements importants notamment pour des travaux situés 
en zones naturelles sensibles, le Conseil Communautaire s’est prononcé favorablement pour la 
création d’une nouvelle station d’épuration, permettant de gérer les eaux apportées par le réseau 
et de traiter la pollution future liée au développement de l’Urbanisme.

STATION  D’ÉPURATION STATION  D’ÉPURATION 
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EN  BREF...EN  BREF...

Rénovation éclairage public rue Broustra
Afin de lutter contre la pollution lumineuse et de 
permettre des économies d’énergie par l’installation 
de lampes à LED, l’éclairage public de la rue 
Broustra va être changé courant février.

Logements communaux
De nombreux logements communaux ont été 
restaurés. Des travaux d’isolation murale et de 
peinture ont été effectués. Les cuisines ont été 
réaménagées et les radiateurs remplacés.
Le local de la presse vient d’être repeint, toute 
l’électricité ainsi que l’éclairage ont été remis 
aux normes. En début d’année, les travaux de 
ravalement de façades et la peinture des huisseries 
vont être réalisés. 
Tous les radiateurs et les velux de la gendarmerie 
ont été changés et l’ancien cabinet médical, avenue 
de Verdun, a été réhabilité en logement.

Parking Balcons de la Leyre
Suite aux travaux de la Boulangerie, il est nécessaire 
de réaménager le parking situé à l’arrière de la 
presse et de la boulangerie, et de l’embellir afin de 
trouver une utilisation optimale. 
Des places vont être créées et un aménagement 
de circulation est à prévoir. Le sol de la voirie sera 
recouvert de gravier type calcaire gris afin de limiter 
la poussière.

Achat immobilier
La commune de Sore va acheter, à l’association 
d’Éducation Populaire de Sore, l’ancienne école 
privée située en plein centre bourg, aux abords de 
la mairie, afin de bénéficier d’une réserve foncière 
pour un coût de 115 000 euros. 

Stade municipal
Des travaux de drainage ont été effectués sur 
la moitié du terrain d’honneur, et un deuxième 
enrouleur a été acheté pour faciliter l’arrosage des 
deux stades l’été.
Début janvier, les travaux de restauration des 
tribunes seront réalisés. Une cinquantaine de dés 
en béton vont être installés pour supporter toute 
la structure bois afin de sécuriser l’édifice et les 
supporters.

Innover, pratiquer de nouveaux espaces de savoirs, c’est le but des bénévoles qui vous accueillent 
à la Médiathèque avec plaisir.
Cette équipe, au nombre de 7, assure à tour de rôle, selon leur disponibilité, les 3 permanences de la 
semaine.
Marie Hélène Collin, Nadine Akinof, Chantal Daly, Evelyne Garcia, Annick Proye, Violaine Cardon, Kim 
Daly, sont à votre écoute pour satisfaire tous les goûts (romans, policiers, prix littéraires, documentaires, 
livres à large vision, Bandes dessinées, livres d’images, mangas etc…)
L’achat de livres, grâce à une dotation de la Communauté de Communes Cœur Haute Lande, complétée 
par une enveloppe budgétaire de la Municipalité, se fait dans l’année, en 3 étapes.

Temps fort de l’été :
●  Pour la deuxième année, le service culture de la CCCHL a reconduit la grande fête du livre pour la 

jeunesse « Partir en livre ».
●  A Sore, au bord de la piscine municipale, grands et petits ont trouvé des livres, des BD, un atelier d’Arts 

Plastiques animé par Stivell Perot, des contes et légendes racontés par Isabelle Loubere.
●  Le 26 Octobre, dans le cadre « Itinéraire en Cœur Haute Lande » enfants et adultes devenaient les 

assistants du Professeur « Deux Mains Gauche » et participaient à la fabrication de savon, gel et 
parfum.

Merci à la Municipalité, à la Communauté de Communes Cœur Haute Lande pour leur confiance, leur 
accueil et leur aide technique sur site, ainsi que la mise à disposition de leurs équipements.
Merci aux artistes pour leur professionnalisme, leur folie communicative et la transmission de leur 
passion au public.

MÉDIATHÈQUEMÉDIATHÈQUE



Bulletin Municipal N°22 janvier 2020

9
LOUS  TCHICOYS LOUS  TCHICOYS 

La micro-crèche « Lous Tchicoys » a eu la joie de souffler sa première 
bougie le 3 septembre 2019 !
Cette première année d’activité a été très riche en événements et toute l’équipe 
a eu le plaisir d’accueillir de nombreux enfants et leur famille au sein de sa 
structure située 240 avenue de Verdun à Sore.

Une dizaine de familles a pu profiter des services de la micro-crèche dès le début 
de l’année, puis dès le mois de mai 2019, cinq nouveaux bébés ont rejoint le 
groupe d’enfants. Nous avons également accueilli trois enfants dont les parents 
ont eu un besoin d’accueil ponctuel.

Divers événements ont rythmé cette première année :
• La fête de Noël le 18 décembre 2018,
•  Deux ateliers avec une Zoo thérapeute qui est venue faire découvrir ses 

animaux aux enfants (en décembre 2018 et en février 2019), 
•  Une matinée en avril 2019 avec Alice, conteuse et chanteuse, de la compagnie 

A 2 pas d’ici,
•  Des échanges ont également été organisés avec l’Ehpad de Sore. Les enfants 

ont eu la joie de partager des moments inoubliables avec les résidents en allant 
les rencontrer sur place le 14 mars 2019 et en les accueillant à la micro-crèche 
pour fêter Pâques le 16 mai 2019,

•  Des temps de lecture ont aussi été mis en place avec les enfants de l’école de 
Sore. Et nous avons également accompagné, pour des temps d’adaptation, les 
enfants de la micro-crèche qui devaient rentrer à l’école en septembre 2019,

•  Et enfin, deux soirées de rencontre Parents / Professionnels ont eu lieu avec 
notre médecin référent le Docteur Portal, afin de répondre aux diverses interrogations des familles.

La capacité de la microcrèche étant de 10 places simultanément, vous pouvez venir nous voir si 
vous avez besoin d’un mode d’accueil pour votre enfant. Nous vous renseignerons sur les différents 
accueils possibles : régulier, occasionnel, ponctuel.
La micro-crèche est ouverte du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30, pour les enfants de 10 semaines 
à 4 ans, résidant sur la commune ou les communes voisines. 
Contactez-nous : téléphone au 05 24 27 74 18 ou mail : microcreche_de_sore@yahoo.com 
ou sur la page facebook.
A bientôt.

Sophie COLIN (coordinatrice)
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107 enfants ont fait leur rentrée à l’école de Sore le 
lundi 2 septembre, comme les 1 266 autres élèves 
scolarisés sur les 22 autres écoles du territoire 
de la Communauté de Communes Cœur Haute 
Lande (CCCHL). 65% des enfants fréquentent les 
Temps d’Activités Périscolaires (TAP). L’équipe 
d’animation de la CCCHL est composée de six 
animateurs : pour les 2 ans et demi/4 ans : Françoise 
et Claude, pour les 5/8 ans : Sandrine et Laëtitia, et 
pour les 9/11 ans : Alice et Kévin. Les trois séances 
d’1 heure par semaine ont permis notamment aux 
enfants de participer à la confection d’objets de Noël 
qui ont été ensuite vendus.

Par ailleurs, la Communauté de Communes est 
engagée dans une démarche globale visant à 
améliorer la qualité des repas des enfants au 
restaurant scolaire tout en insérant progressivement 
des produits bio, locaux et en circuits courts. 
Plusieurs objectifs sont liés à ce projet : la lutte contre 
le gaspillage alimentaire, la mise en place de la 
soupe, des actions de sensibilisation et d’éducation 
au goût pour les enfants. Ce projet répond également 
à des obligations réglementaires comme notamment 
la réalisation d’un repas végétarien une fois par 
semaine. Une communication à l’attention des 
parents sera faite prochainement.

Dans le cadre de la modernisation des services aux 
familles, un nouvel outil a été lancé fin juillet « le 
Portail Famille ». Désormais à tout moment de la 
journée, les parents ont la possibilité de modifier leurs 
informations personnelles, réaliser l’inscription à la 
cantine ou encore celle de la garderie.

Enfin de nombreux travaux ont été effectués au 
cours de l’année 2019, en collaboration et suivi étroit 
avec la commune : pose de stores à la maternelle et 
à la garderie (5 540,40 €), remplacement de la pompe 
à chaleur de la cantine (6 753,05 €), réparation 
de soubassements de fenêtres côté maternelle 
(5 821,54 €), pose d’un récepteur extérieur du 
visiophone dans la cour (648,19 €), remplacement 
d’une porte de la cantine (1 496,88 €), remplacement 
des éclairages au restaurant scolaire (1 132,02 €), 
travaux de plomberie (5 266,04 €). Soit un montant 
total de 26 658,12 € pour l’équipement de l’école.

Le service administratif de la CCCHL se tient 
à votre disposition pour tout renseignement 
complémentaire au 05 58 51 03 71 ou par mail  
accueil.chl@coeurhautelande.fr

Si une question porte sur l’adhésion au Portail 
Famille, une adresse mail est également disponible : 
portail.famille@coeurhautelande.fr

L’ ÉCOLEL’ ÉCOLE

•  Maternelle TPS/PS/MS avec Madame Laëtitia Berteaud accompagnée de Françoise Pouey (ATSEM).
•  GS/CP avec Madame Valérie Labachot le mardi, le mercredi et le vendredi et Chloé Gorce le lundi et le jeudi.
•  CE1/CE2 avec Madame Chloé Renoux le lundi, le mardi, le mercredi, le jeudi et Madame Chloé Gorce le 

vendredi.
•  CE2/CM1 avec Madame Thi Hanh Nguyen.
•  CM2 avec Madame Clara Discazaux-Doillon

Madame Nathalie Dampure occupe toujours le poste d’enseignante surnuméraire dans le dispositif plus de 
maîtres que de classes et intervient dans les classes de CP et de CE1/CE2, le lundi et le jeudi.
Durant l’année scolaire 2018/2019, différents projets et apprentissages au quotidien ont permis aux élèves de 
développer des savoirs, des savoir-faire et des savoir-être dans une démarche de co-construction qui favorise 
la curiosité, l’envie d’apprendre, l’autonomie, l’épanouissement personnel et citoyen de l’élève.
Chaque année, des travaux de rénovation, de peinture, d’aménagement permettent également d’offrir aux 
élèves de meilleures conditions de vie et de travail.

Le lundi 2 septembre, 107 élèves ont repris le chemin de l’école et sont répartis dans 5 classes sous 
la direction de Valérie Labachot succédant à Maryse Drouilhet qui a pris sa retraite après avoir dirigé 
l’école de notre village pendant 35 années.

Un projet culturel et artistique avec une dominante 
« musique, chant, expression corporelle et théâtrale, » 
a été mené en partenariat avec Musicalarue et le 
Réseau Canopé pour l’éducation nationale.
Toutes les classes ont travaillé avec l’artiste Nicolas 
Lescombes qui leur a présenté son conte musical 
« Le voyage de Naya ». À partir de ce conte, les 
élèves ont choisi par classe certaines scènes et ont 
écrit des chansons, des textes. Ils ont aussi réalisé 

des bruitages et des moments musicaux ou exploré 
l’univers de la danse et du cirque. Ce travail de 
création permet de motiver les élèves pour réaliser 
certains apprentissages.
Le conte revisité a été présenté au public au mois 
de juin sur la scène de la salle des Cigales à 
Luxey devant un public comblé et ému. Une très 
belle réussite grâce à l’investissement de tous les 
acteurs de ce projet.

Les projets de 2018/2019

Le  service  périscolaireLe  service  périscolaire

La  vie  de  l’écoleLa  vie  de  l’école
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Les finalités et objectifs qui caractérisent les classes 
de découverte les positionnent comme un outil 
pédagogique très riche qui contribue à donner du 
sens aux apprentissages et constitue une occasion 
propice à l’apprentissage de la vie en collectivité. Le 
thème était la montagne pour les élèves du primaire.

Les élèves de cycle 3 ont participé à une classe de 
neige à Val Louron dans les Pyrénées.

Pendant le séjour, ils ont bénéficié de 10h de cours 
de ski encadrés par les moniteurs de l’ESF. Ils sont 
tous rentrés avec une médaille allant du flocon à la 
troisième étoile. Ils ont goûté au plaisir de la glisse 
mais cette classe transplantée a aussi permis aux 
élèves de découvrir le milieu montagnard sur le plan 
géographique, économique et scientifique. 

Les enfants de cycle 2 ont aussi séjourné en plein 
cœur des Pyrénées à Guchen dans la vallée d’Aure 
où ils ont découvert une montagne d’activités : 
construction d’igloos, randonnée en montagne, 
balade avec les chiens de traîneau, chasse au trésor 
avec le matériel de détection pour avalanche, veillée 
sur la faune et la flore de montagne. Un programme 
riche, un séjour motivant et fédérateur, les enfants 
sont rentrés ravis.

Les enfants de maternelle sont allés à la rencontre 
des animaux qu’ils avaient étudiés en classe en 
visitant le zoo de La Teste. De nombreuses espèces 
d’animaux cohabitent dans ce zoo et les enfants ont 
pu participer aux opérations de nourrissage avec un 
soigneur animalier. Leur visite s’est achevée par le 

passage à l’aire de jeux. Tous nos petits élèves sont 
rentrés bien fatigués mais heureux et fascinés par 
l’univers du monde animal. 

Nos pitchouns ont aussi visité la caserne des 
pompiers de Sore. Après avoir enfilé la tenue 
complète du pompier, ils ont utilisé la lance à eau. 
Chaque élève a relevé le défi pour s’initier à la 
mission des pompiers d’éteindre les feux. Ensuite, 
les enfants ont posé fièrement pour la photo devant 
le camion des pompiers.

Les pompiers volontaires disponibles ont encadré 
cette visite et ont transmis aux écoliers la passion 
de leur engagement. Nous les remercions 
chaleureusement pour leur accueil. 

Quelques jours plus tard, un pompier, parent d’élève, 
est intervenu en classe pour animer un atelier afin 
de sensibiliser les enfants aux dangers domestiques. 

Comme chaque année, les élèves ont aussi participé 
à des spectacles de théâtre organisés par la ligue de 
l’enseignement des Landes, à un spectacle à la salle 
des fêtes, offert par la mairie de Sore ainsi qu’à des 
concerts de musique à la salle des Cigales organisés 
par les JMF (Jeunesses Musicales de France). 

Lors d’une après-midi autour de Noël, les enfants 
se sont réunis à la salle des fêtes pour participer à 
des jeux de société en famille puis ils ont interprété 
leurs chants sous le chapiteau de la place du village 
enveloppés des effluves suaves et épicées des 
gâteaux et du vin chaud préparés par l’association 
des parents d’élèves. Enfin le Père-Noël est arrivé et 
a distribué les cadeaux aux enfants.

Des rencontres sportives ont été organisées comme 
chaque année entre les écoles de la communauté 
des communes dans les différents villages. Elles 
permettent pour les plus grands de faire pratiquer 
des activités innovantes comme la découverte du 

golf pour les élèves de cycle 3 et 
pour tous, c’est une occasion de 
confronter des pratiques entre 
enfants d’écoles différentes. Ces 
rencontres constituent aussi 
l’aboutissement d’une unité 
d’apprentissage et permettent 
de créer une émulation chez les 
élèves. 

Le mois de juin a été consacré 
en EPS à l’activité natation 
encadrée par les enseignants 
et les parents bénévoles qui 
ont passé l’agrément, sous la 
surveillance de Michel Pouey, 
maître-nageur. L’Education 
Nationale a intégré dans son 
programme officiel la natation 
pour apprendre aux enfants 

à nager au fil des années et ainsi assurer leur 
sécurité en milieu aquatique. Les objectifs à atteindre 
sont différents selon l’âge des enfants. Il s’agit en 
maternelle de familiarisation avec le milieu aquatique 
et en primaire de développer les capacités motrices 
pour être autonome dans l’eau.

Classes de découverte et sorties pédagogiques ou sportives
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Durant cette année scolaire 2019-2020,  
les élèves participeront à un projet artistique et 
culturel vidéo intitulé « clap de pin ». Il s’agira de 
réaliser de petits films où chaque enfant pourra 
être scénariste en écrivant le court métrage 
sur un thème choisi, mais aussi caméraman, 
acteur, monteur. Ce projet permettra donc de 
travailler dans plusieurs domaines scolaires en 
liant l’expression orale, l’écriture et les nouvelles 
technologies. Les films et les autres productions 
autour de ce projet seront présentés au public au 
mois de juin. 

Dans le cadre de la politique de développement 
du numérique de l’Éducation Nationale, destinée 
à soutenir l’innovation numérique dans les écoles 
élémentaires (cycle 2 et 3) des communes rurales, 
un projet a été déposé durant l’année scolaire 
2018/2019 pour équiper l’école de tablettes 
numériques, d’un vidéo projecteur et d’un tableau 
numérique interactif.

La subvention de l’État couvre 50% de la dépense 
engagée pour chaque école, le reste étant à la 
charge des collectivités locales. 

Notre projet a été retenu et nous remercions vivement 
la commune de Sore qui l’a soutenu et a permis le 
financement de l’autre partie de la dépense.

Cette classe mobile numérique a été livrée à 
la rentrée et va favoriser le renforcement des 
fondamentaux, l’individualisation de la pédagogie 

et l’acquisition par les élèves de compétences 
numériques. Elle permettra aussi d’accompagner 
le projet vidéo. 

Comme tous les ans, un programme très riche 
attend les enfants qui conjugue l’innovation avec le 
suivi et l’approfondissement des objectifs engagés 
depuis plusieurs années.

Nous remercions aussi toutes les personnes qui 
interviennent à l’école dans le cadre de l’aide 
aux devoirs pour soutenir les enfants dans leurs 
révisions, les aider à apprendre et comprendre 
leurs leçons et leur faire acquérir plus d’autonomie. 

L’association des parents d’élèves multiplie les 
actions en faveur des enfants dans le but de 
soutenir les projets mis en place par l’équipe 
enseignante et permettre ainsi au plus grand 
nombre de bénéficier d’une ouverture vers 
l’extérieur. Outre l’objectif de financement des 
projets scolaires, l’intention de l’association est 
aussi de créer un dynamisme autour de l’école 
et de tisser des liens précieux pour créer dans 
l’école et avec tous les partenaires une ambiance 
chaleureuse et constructive. 

Les projets de l’école ne pourraient voir le jour sans 
la mobilisation et l’investissement de l’association 
qui remercie toutes les personnes pour leur aide 
précieuse. 

Très bonne année à tous, petits et grands, et vive 
l’école !!!

L’Association des parents d’élèves, 
en partenariat avec l’école, organisera 
plusieurs manifestations durant l’année 
afin de récolter des fonds pour financer 
les activités des enfants et soutenir 
l’équipe enseignante dans ses projets 
pédagogiques.
Nous profitons de ce journal pour remercier 
toutes les personnes bénévoles qui 
interviennent à l’école durant l’année.

N’hésitez pas à venir nous rencontrer, échanger 
sur vos idées, nous rejoindre pour participer un 
petit peu, un peu, beaucoup, en fonction de 
vos disponibilités, de vos expériences, de vos 
compétences au profit de l’association.

On le sait, chaque parent est très pris, mais 
chaque parent est le bienvenu, ne serait-
ce que pour une aide partielle (2 heures,  
 1 journée, 1 après-midi, 1 soirée...) il y en a 
pour tout le monde...

Alors nous vous disons à bientôt.

Bonne année scolaire à tous...Petits, grands, 
enseignants et parents.

ASSOCIATION  DES  PARENTS   D’ ÉLÈVESASSOCIATION  DES  PARENTS   D’ ÉLÈVES

Date des prochaines manifestations : 
•  Le dimanche 15/12 : à partir de 15h, jeux 

de société à la salle du 3ème âge, suivis 
vers 16h30 des chants de Noël des 
enfants de l’école et remise des cadeaux 
aux enfants avec la possibilité de faire 
des photos avec le Père Noël.

•  Jeudi 9/01/20 : vente de galettes à 16h30 
à l’école

•  Jeudi 20/02 : vente de merveilles ou 
beignets à 16h30 à l’école

•  Dimanche 8/03/20 : loto à la salle des 
fêtes de Luxey

•  Vendredi 05/06/20 : restitution du projet à 
la salle des Cigales à Luxey.

•  Juin 2020 : Kermesse (date à définir)
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BONNE  RETRAITE  MADAME  LA  DIRECTRICE BONNE  RETRAITE  MADAME  LA  DIRECTRICE 

Une passion d’école
Le 4 juillet dernier, plus de 300 personnes étaient rassemblées dans la cour de récréation pour 
fêter le départ à la retraite de Maryse Drouilhet, directrice de l’école de Sore. Elèves, anciens 
élèves, parents, anciens parents, élus, Inspecteur de l’Education Nationale, collègues, tous 
étaient venus rendre hommage à celle qui a œuvré pendant 35 ans au rayonnement de 
l’école au service des élèves et des apprentissages.

C’est avec beaucoup d’émotion que 
Maryse retraça dans son discours, 
sa carrière à l’école du Douc. 
Jeune normalienne sortante, elle fut 
nommée le 29 août 1984 directrice 
de l’école de Sore. Ce fut son 
premier poste, ce fut aussi le dernier. 

L’accueil des parents fut chaleureux, 
le courant passa aussitôt et elle a pu 
toujours compter pendant 35 ans sur 
des équipes investies, dynamiques 
et dévouées. Elle découvrit à leur 
contact une vie faite de richesses 

individuelles accumulées qui constituaient une équipe en or, bâtissant avant l’heure cette école de 
la confiance où les parents étaient accompagnateurs de projets, faisant pleinement confiance aux 
enseignants. L’élan donné par cette joyeuse bande s’est perpétué au fil des ans, le pli était pris, 
c’était, chaque année renouvelée, un engagement sans faille de ces équipes formidables qui se 
sont succédées. Les graines étaient plantées, elles ont fait de jeunes pousses, la relève a toujours 
été assurée.

Pour Maryse, chaque rentrée des classes était empreint d’émotion et les moments qui précédaient 
revêtaient une sorte d’immuable rituel : « Je garde toujours enfouies au plus profond de moi ces 
odeurs de classe, lorsqu’à la fin du mois d’août je réinvestissais les lieux et ouvrais les portes de 
ma seconde maison. Je captais en un instant ces fragrances subtiles mêlées d’encre, de papier et 
de poussières accumulées, annonciatrices d’une sourde effervescence. Je restais assise un long 
moment à humer l’atmosphère, à deviner la place qu’occuperaient les uns et les autres ; j’imaginais 
déjà les mots d’accueil qui sauraient mettre en confiance mes élèves et les faire démarrer l’année 
scolaire sous les meilleurs auspices. »

Passionnée par son travail, sa vie professionnelle et sa vie privée ne faisaient souvent qu’un. L’école 
de Sore et son métier d’enseignante étaient son moteur, sa motivation, sa satisfaction. Portée par 
les enfants, par la confiance des parents, par celle des élus et celle de la population, l’équipe 
enseignante sous la férule de leur directrice, sut insuffler une dynamique de projets permettant 
aux élèves de rentrer dans les apprentissages d’une manière moins conventionnelle, à travers 
une démarche de coéducation. Chaque année était ponctuée par le même désir : « Comment 
faire désirer apprendre à des élèves ? » et c’est toujours en ce sens que Maryse s’est investie au 
service des élèves, en mettant l’enfant au centre des apprentissages, en offrant à chacun les clés 
de la réussite.

Dans son discours, celle qui allait mettre un terme à sa carrière professionnelle, rappela cet 
attachement profond, viscéral, pour cette école du Douc et pour son métier, retirant, tout au long de 
sa carrière, de profondes satisfactions personnelles et professionnelles pour ce qui fut sa passion 
d’école. 

Pour l’heure, notre nouvelle retraitée va pouvoir enfin profiter pleinement de son temps libre. Elle a 
des projets culturels en tête pour Sore. Gageons qu’elle saura y mettre tout l’enthousiasme qu’on 
lui connaît et apporter son expérience et sa passion à faire vivre de beaux défis.

Bonne retraite Maryse …
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Le but de notre association est de créer, gérer, 
animer une amicale de retraités et de non retraités 
pour les aider :

• A ne pas demeurer inactifs
• A sortir de leur solitude et se créer des relations
• A se sentir solidaires les uns les autres

Nous proposons et mettons en œuvre diverses sortes 
d’activités de loisirs et de détente, nous organisons des réunions ou conférences de prévention 
dans des domaines variés tels que : code de la route, informatique, cambriolages, santé, etc….
La variété et le dynamisme des activités sont nombreux :
Conférences, cours de gym, pédicure, jeux divers (belote, rami, scrabble), informatique, voyages 
ou activités culturelles sur le savoir- faire du passé à l’image de la démonstration du gemmage.
Nous allons organiser prochainement une réunion sur le thème de l’alimentation saine.
Nombre d’adhérents : 120
Rappel de nos activités en 2019 :
•  15 mai  : Voyage au Pays Basque, petit train de la Rhune
•  03 août : Démonstration de gemmage et vide-greniers lors des fêtes de Sore
• 18 août : Repas dansant sous chapiteau
• 04 sept : Voyage dans la vallée du Lot
• 04 oct : Loto et châtaignes
Nos statuts ne mentionnent pas de limite d’âge, rejoignez-nous ! Adhésion annuelle 18 euros.

Le comité des fêtes de Sore organise chaque année (début août) les 
fêtes locales. 
Des activités et spectacles gratuits sont proposés pour les adultes et les 
enfants (accrobranche, défilé de vélos fleuris, spectacle des arts vivants, 

marionnettes, balade en calèche, jeux landais, 
feu d’artifice, repas avec chanteurs et musiciens.)
Chaque année l’ambiance est au rendez-vous. 
Pour cela nous avons besoin de bénévoles 
motivés et enthousiastes. 
Pour tous renseignements : 
Mauricette Mulet-Ledoux au 06 86 99 85 38
Rendez-vous les 7, 8 et 9 août 2020 !

CLUB  RENAISSANCE CLUB  RENAISSANCE 

 COMITÉ  DES  FÊTES  COMITÉ  DES  FÊTES 
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L’année 2019 déjà terminée aura été ce qu’elle a été. Cependant l’activité des Mains 
Agiles se maintient et l’association poursuit son cap. Les membres actifs, enthousiastes, 
demandent une journée supplémentaire d’activités par semaine : signe de bonne santé, qui 
nous permet de lancer un appel à toute bonne volonté, personnes désireuses de trouver 
auprès de nous une occupation distrayante et utile. Nous sommes prêts à vous accueillir 
le lundi de 14h à 17h et probablement le vendredi de 14h à 17h. Nous attendons des idées 
nouvelles qui seront étudiées et pourquoi pas mises en œuvre.
Je profite de cette opportunité, pour faire passer un petit message :
Tous les membres de l’association et moi-même remercions chaleureusement toutes les 
personnes qui tout au long de l’année nous offrent diverses matières premières.

Pour tous renseignements, contacter Mme Lemaire, 06 81 68 11 05.
Nous vous disons à très bientôt !

L’atelier théâtre de Sore a été créé en 2016 par un groupe d’amis 
animé par la passion du théâtre et de l’humour. Le choix des textes 
correspond à la sensibilité de chacun et le spectacle a été imaginé 
pour être joué dans les Cercles. La mise en scène est assurée par 
Fabien Lalaux. En mars 2019 nous avons eu le privilège de jouer 
à Luxey dans le cadre de la journée inter-théâtre organisée par 
Musicalarue.
Nous avons également fait notre première représentation au cercle 
de Sore en septembre 2019.
Notre troupe peut accueillir avec joie tout nouveau participant.  
Pour tout renseignement : Mauricette Mulet Ledoux 06 86 99 85 38.

Naturellement, pour cette année 
2020, comme en 2019, les centres 
d’intérêt du CLAS continuent avec la 
chorale (tous les jeudis à 19h30 salle 
des mains agiles), Mémoire de Sore 
(vos documents sont toujours les 
bienvenus) et le jardin des saveurs.
Un autre événement nous tient à cœur ; 
sur une idée de Maryse Drouilhet, nous 
travaillons à la création d’un premier 
« festival du livre de l’enfance et de la 
famille » sur deux jours au printemps 
2021.

Certains événements (Printemps des 
créateurs, exposition sur les outils anciens 
et Sore autrefois par exemple) sont liés à 
la disponibilité de la salle des fêtes, donc 
certainement reportés à 2021.

Nous vous remercions de votre 
participation toujours plus nombreuse 
à nos manifestations, et nous vous 
souhaitons une bonne année à tous.

Contact : Isabelle Rafael-Tauziède  
06 72 42 07 60

Les dates à retenir :
Samedi 16 mai, animations autour du jardin (vide-
jardin, troc plantes, ventes, animation de fabrication 
à base de produits naturels pour entretien et 
cosmétique).
Dimanche 14 juin, l’Instant Musical aux Cigales : 
Franck Laheye, chanteur et compositeur de Sore, et 
la chorale Olé Chœurs.
Samedi 20 juin, Fête de la Musique. Soirée 
paëlla avec la chorale et des groupes musicaux. 
Les amateurs désireux de participer seront les 
bienvenus (merci de se faire connaître au préalable 
pour intégrer le programme).
Mardi 14 juillet, vide-greniers, prolongé en 
coordination avec la municipalité par le repas 
républicain suivi du bal gratuit.
Dimanche 11 octobre, grande journée bourse aux 
vêtements et accessoires, vide-poussette, bourse 
aux jeux, jouets, livres, dvd, etc…
Samedi 5 décembre, traditionnel Marché de Noël.
Jeudi 31 décembre, Réveillon au village ? Certains 
regrettent la disparition de cet événement. Vous 
souhaitez le voir revivre, associations ou particuliers, 
tous ensemble, organisons-le !

MAINS  AGILESMAINS  AGILES

ATELIER  THÉÂTRE ATELIER  THÉÂTRE 

   CULTURE  LOISIRS  ANIMATIONS  SORE  (CLAS)   CULTURE  LOISIRS  ANIMATIONS  SORE  (CLAS)
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Après une année sportive sans souci pour la gym, comme d’habitude, avec Michel, la reprise 
a eu lieu vaillamment et pleine d’enthousiasme.
Du nouveau cette année, dans un effectif qui s’est encore étoffé, trois personnes de Saint-
Symphorien, dont (fait plus que marquant), un homme : Roland, enfin Michel ne se sentira plus 
tout seul.
Quant à la marche nordique et la gym douce, l’année dernière s’est passée tant bien que mal, avec, 
hélas ! un effectif très moyen, et en septembre un démarrage toujours aussi moyen, voire faible.

Ce qui nous oblige cette année, à mettre fin aux services d’Yvan, dès la fin du mois de novembre.
Un grand, un très grand merci à lui : il nous a appris les charmes de la marche nordique et les 
bienfaits de la gym douce, avec une humeur et un humour, sans faille.

Nous comptons sur lui pour donner de ses nouvelles régulièrement, et pourquoi pas, organiser 
quelques sorties en week-end sur d‘autres territoires.

En attendant, venez nous rejoindre si cela vous tente, avec Michel le mardi à 19h, dans la salle de 
sports derrière l’église. A très bientôt …

ASSOCIATION  DE  GYMNASTIQUE  D’ENTRETIEN ASSOCIATION  DE  GYMNASTIQUE  D’ENTRETIEN 
DE SORE (A.G.E.S.)DE SORE (A.G.E.S.)

LATIN ’ HOPLATIN ’ HOP
Une nouvelle saison a commencé amenant son lot de nouveautés, l’élection d’un nouveau 
bureau… Depuis deux ans, l’association LATIN’HOP propose des cours dans d’autres 
communes de la Communauté des Communes Cœur Haute Lande. Cette année, nous 
assurons aussi un cours de Hip-Hop sur St Symphorien ! 
Nos professeurs, Fanny et Bboy Benin, donnent, 
comme les années précédentes, des cours de 
danse, zumba, hip-hop et éveil.
Actuellement nous proposons 20 heures de cours 
par semaine à nos 130 adhérents… Il n’y a pas 
d’âge pour nous rejoindre alors n’hésitez pas !
Notre gala de fin d’année, s’est déroulé en Juin à 
la salle des Cigales de Luxey, encore une fois ce 
fut un grand succès avec une salle comble ! Une 
équipe de caméramen professionnels a filmé le 
spectacle et monté un très beau DVD. Notre gala 
2020 aura lieu début juin… nous vous y attendons ! 
Nous pouvons, sur demande, organiser toutes sortes de stages de danse ou participer à des 
manifestations… vos suggestions sont les bienvenues !
Alors enfilez vos baskets et/ou chaussons de danse et venez nous rejoindre… 
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ROLLEYRE  CLUB ROLLEYRE  CLUB 

Le Rolleyre club est une association dans 
laquelle enfants, adolescents et adultes peuvent 
pratiquer du Roller sous diverses formes. 
En premier lieu on parle de niveau de roue : 
jaune / verte / bleue / rouge / noire. Ensuite de 
spécialités : le Freestyle, le Hockey et le Roller 
Dance.

Vivant sur Sore, j’ai souhaité développer cette 
activité dans la commune afin d’offrir une 
nouvelle pratique aux habitants. Pour l’instant, 
nous proposons le Roller Dance avec une 
possibilité de passage de roue en fin d’année. 
Pour cette année trois cours de Roller Dance 
ont vu le jour. Jeune débutant, junior débutant et 
ados / adulte débutant.  

Le Roller Dance se pratique sur des quads, 
anciennement patins à roulettes, ils étaient très 

à la mode dans les 
années 80/90 puis 
le patin en ligne est 
venu le remplacer. Il 
est toujours resté très 
présent aux Etats-
Unis et revient en 
force ces dernières années en France.

On ne parle pas dans cette activité de patinage 
artistique mais de mélange de disco, hip-hop 
et roller. Le Roller Dance s’inspire de toutes 
formes de danse et surtout des danses de rues. 
En solo, duos ou groupes bien synchronisés, 
différents styles se démarquent.
Le club est avant tout chaleureux et 
convivial, une vidéo est en ligne sur notre site  
www.rolleyreclub.com, elle représente très 
bien la vie du club.

Le Club de pétanque « la Boule de Sore » 
compte à ce jour 48 licenciés, dont 8 enfants 
de 8 ans à 14 ans. Les résultats pour les 
jeunes sont en constante progression. Les 
adultes, quant à eux, finissent la saison avec 
un titre de champions de district de la Haute 
Lande.
L’an dernier, un projet a été présenté au Conseil 
Municipal pour la mise à disposition d’un nouveau 
local et la création d’un boulodrome extérieur. Le 
Conseil Municipal a pris la mesure des besoins 
du Club et a accédé à cette demande. Le projet, 
à ce jour, est en cours.

Tous nos remerciements d’ailleurs au Conseil 
Municipal et à Monsieur le Maire pour la 
prise en compte de ces propositions et pour 
les subventions accordées, pour le bon 
fonctionnement de l’association.
Nous remercions également tous les partenaires 
qui ont, une fois encore, apporté une aide 
financière.
Nous souhaitons que le Club continue à susciter 
toujours autant d’intérêt tant pour les licenciés 
que pour ceux qui apprécient de passer un 
moment convivial.

Le président du club de pétanque La boule 
de Sore, Gilles Dambon

  LA  BOULE  DE  SORE  LA  BOULE  DE  SORE
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FOOTBALL  CLUB  DES  FOOTBALL  CLUB  DES  22  LEYRES  LEYRES  

Il y a d’abord eu Les Muguets de Sore 
créés en 1911 puis vint l’Entente Sportive 
de la Haute Lande (ESHL) créée en 1986 
avec les villages alentour de Luxey, Callen, 
Argelouse et Sore.
Non loin, le club de Pissos vit le jour en 1938. 
En 1992, l’Entente de la Leyre fut fondée, issue 
de la fusion du club de Pissos (USP) et celui de 
Moustey (USM). 
En 2013, le Groupement Nord-Landes est 
créé, il regroupe les écoles de foot de l’ESHL, 
Sabres et Pissos afin de pouvoir faire jouer un 
maximum d’enfants.
En 2019, l’ESHL, l’Entente de la Leyre et le 
Groupement Nord-Landes sont dissous afin de 
créer le Football Club des 2 Leyres intégrant 
l’école de foot.
Le Football Club des 2 Leyres voit le jour le 14 
juin 2019 après 3 années d’entente. Le FC2L 
est coprésidé par Monsieur Roumegoux, qui par 
son enthousiasme et ses anciennes fonctions 
de maire a une expérience remarquable, et par 
Monsieur Lucido Christian tout aussi dévoué 
qui a comme les autres bénévoles faisant 
tourner ce club rural, la volonté d’éduquer et de 
transmettre de saines valeurs sportives dans 
un esprit quasiment familial.
Voici donc sur pied, une mutualisation 
nécessaire et appréciable des effectifs et des 
moyens. Deux équipes seniors peuvent donc 
être alignées lors des matchs du dimanche ou 
samedi soir, notamment sur le stade rénové et 
correctement éclairé de Pissos. Les matchs à 
domicile se déroulent sur les terrains de Sore, 
Luxey et Pissos selon le calendrier du District 
et ceux de l’école de foot sur les terrains de 
Sore et Pissos.
Avec dirigeants et joueurs, le FC2L compte 
environ 130 licenciés. De nouvelles familles et 
le rajeunissement de la population contribuent 

à cette dynamique. Il y a l’avenir avec l’école 
de football, avec ses licenciés dont quelques 
filles.
L’acquisition de 2 minibus permet de faire 
les déplacements aux divers matchs et 
entraînements des équipes du FC2L et de son 
école de foot. Ce qui n’exclut pas l’engagement 
des parents et bénévoles pour covoiturer leurs 
enfants.
Pour faire vivre ce nouveau club, il faut de 
l’argent. Nous recevons des subventions des 
mairies et de la Communauté des Communes. 
Nous tenons sincèrement à les remercier pour 
leur aide financière mais également pour la mise 
à disposition et l’entretien des infrastructures 
sportives. Nous remercions aussi l’association 
Musicalarue de nous accueillir pour notre stand 
lors du festival.

Nous organiserons également plusieurs 
manifestations :
• Lotos
• Vente des calendriers 2020 dans les villages
• Tournoi en juin
• Fêtes de Pentecôte à Pissos
• Soirées à thèmes
•  Stand de sandwichs lors du festival 

Musicalarue

Le bureau se compose de : 
•  Max Roumegoux, Christian Lucido, 

Présidents
•  Sandrine Schwartz, Audrey Dubergey, 
Secrétaires

•  Sébastien Aveneau, correspondant à 
contacter pour toutes demandes au  
06 33 31 68 19

•  Vanessa Bonnet-Combet, Bruno Pioton, 
Trésorièrs 

• Et nombreux dirigeants actifs.
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Un beau parcours de compétiteur kata pour Charles Bessa, 
tout juste 19 ans, qui après avoir passé les qualifications 
successives des championnats des Landes (champion 
des Landes), puis régionaux, obtient une 3°place en inter 
région lui permettant d’accéder pour la deuxième année 
consécutive aux championnats de France qui se sont 
déroulés à Lille où il réalise une belle prestation face aux 
meilleurs Français de la discipline. Derrière ce parcours il 
y a 13 ans de fidélité, travail, volonté et persévérance au 
sein du karaté club Sore : un bel exemple pour tous les 
jeunes ! Charles a réussi également l’examen de ceinture 
noire 2°dan de karaté devant la commission régionale des 
grades à Bordeaux et se voit décerner le titre d’arbitre 
combat et juge kata départemental pour son investissement 
dans l’arbitrage.

Benoît Comte Président du club, Cyril Mallet et 
Charles Bessa après une formation obtiennent le diplôme 
d’enseignement D.A.F karaté permettant de participer à 
l’encadrement de la pratique du karaté.
 

Notre enseignant mis à L’honneur :
Fondateur du karaté club Sore il y a 26 ans, arbitre et membre du comité directeur départemental 
des Landes de karaté depuis 26 ans, 5°dan D.E., avec ses 40 ans de pratique et 26 ans 
d’enseignement, d’engagement et d’investissement pour le karaté notre professeur Michel Pouey 
a reçu la médaille d’argent de la Fédération Française de Karaté décernée par le Président de 
la Fédération Française et remise par le Président du comité départemental des Landes. Il a 
également reçu au titre de la promotion du 1er janvier 2018 la médaille de bronze de la Jeunesse 
et des Sports et de l’engagement associatif attribuée par le ministre des sports.  Notre professeur 
a tenu à associer à ces deux distinctions les anciens Maires : Simone Duprat qui lui a permis de 
lancer le club en lui achetant les premiers tatamis, et Max Roumegoux pour la réalisation en 2007 
du superbe Dojo.

Stéphane Dubourg et Benoît Comte qui lui ont succédé à la Présidence du club de Sore ; Nora 
Arbia et les frères Padavia, Ismaël et Ouraz qui ont fait les grands moments sportifs du club de 
Sore en remportant plusieurs titres de champions et vice-champions de France de karaté contact 
et karaté jutsu.

Michel a également été nommé Directeur Technique Départemental par Monsieur Dominique 
Charre (DTN) Directeur Technique National de la FFKDA et a pris ses fonctions au sein du comité 
départemental il y a quelques mois.

Le dynamisme de notre club est en grande partie dû à la multiplicité des activités proposées : 
le karaté do, karaté jutsu, karaté contact, body karaté, karaté de compétition, la formation et la 
préparation aux grades et aux diplômes, mais aussi à la diversité du public : enfants, adolescents, 
adultes, public féminin 55% de nos licenciés, et à notre très remarquable cours de karaté adapté 
aux seniors et aux adultes avec problématiques physiques.

Notre devise : « à chacun son karaté, karaté pour tous... !!! »

KARATÉ  CLUB  DE  SOREKARATÉ  CLUB  DE  SORE
Titres, récompenses, diplômes et responsabilité donnent un joli coup de projecteur sur 
notre club : Karaté Club Sore



Bulletin Municipal N°22 janvier 2020

20

Cette année, nos sauveteurs ont participé à de nombreuses compétitions : Lit et Mixe, Biscarrosse, 
l’Océan Perf Kids à Hossegor, Messanges et Hendaye.

Félicitations à tous pour cette saison, pour vos efforts, votre bonne humeur, votre esprit d’équipe… 
Encore une super ambiance qui nous donne envie de continuer à vous accompagner longtemps.

En ce qui concerne notre troisième participation au championnat de France de Sauvetage, qui 
cette année s’est déroulé à Royan, félicitations à nos 4 compétiteurs engagés (Meredith Vedis, 
Mathilde Coletta, Matthias Fernandes et Océane Guibert) qui ont fait preuve de beaucoup de 
motivation, d’envie et d’un très bon esprit ! Encadrés par notre capitaine d’équipe et vice-président 
Jonathan Thibaut, ils ont tous les 4 fait de bons résultats. 
Bravo à tous !

Nous vous rappelons que vous pouvez vous former au secourisme et au BNSSA (sauveteur 
aquatique) auprès du club. Des cessions de formations sont régulièrement organisées alors 
n’hésitez pas !! 
Deux nouveaux sauveteurs rejoignent les rangs (bien fournis) de notre club : Valentin Guibert et 
Mathilde Coletta. Ils pourront l’été prochain assurer la surveillance de piscines, lacs, océans …

Nous souhaitons enfin remercier tous nos généreux donateurs que ce soit pour l’achat du 
« Minibus » ou pour la vie du club. Merci à vous, vous nous permettez de continuer notre action 
auprès de nos jeunes !

Pour commencer les membres du bureau du CNHL et ses licenciés tiennent à remercier 
Isabelle Dupouy pour son implication et sa disponibilité durant les 10 années où elle a 
assuré la présidence du club.

Le nouveau bureau se compose de : 
Président : Cyril Guibert, Secrétaire : Marie Andrée 
Sanchez, Trésorier : Benoît Labat

Côté sportif, nos jeunes nageurs ont participé 
aux diverses compétitions départementales et 
régionales durant les mois de juillet et août.

La traditionnelle compétition nocturne de Sore 
organisée le 18 juillet 2019 s’est bien déroulée et 
est toujours autant appréciée par les clubs et les 
officiels participants tant par l’accueil qui leur est 

Encore une saison qui se termine en nous laissant de bons souvenirs, de belles expériences 
et de bons résultats.

SAUVETAGE  SECOURISME  HAUTE  LANDESAUVETAGE  SECOURISME  HAUTE  LANDE

 CLUB  NATATION  HAUTE  LANDE CLUB  NATATION  HAUTE  LANDE



Bulletin Municipal N°22 janvier 2020

21réservé que par son originalité (c’est la seule 
nocturne du calendrier !).

Ils ont pu se mesurer aux nageurs des 
autres départements notamment lors des 
championnats interdépartementaux regroupant 
Landes, Gironde et Lot et Garonne en 
remplacement des anciens championnats des 
Landes, qui ont eu lieu à Bazas le 18 juillet et 
Grenade sur Adour le 19 juillet.

Six d’entre eux (Louna Cristovao, Océane 
Guibert, Méredith Vedis, Balyan Vedis, Augustin 
Coletta et Mathias Fernandes) se sont qualifiés 
pour les championnats régionaux qui ont eu 
lieu durant 3 jours à Casteljaloux (47) les 16, 
17, et 18 août 2019, avec une autre nouveauté 
cette année : l’élargissement de la compétition 
aux clubs de la grande région « Nouvelle 
Aquitaine », relevant ainsi significativement le 
niveau.

Ils ont brillamment représenté les couleurs de 
notre club, malheureusement pas de médailles, 
les nouvelles catégories d’âge n’avantagent pas 
les plus jeunes, mais de nettes progressions 
qui laissent espérer des performances pour les 
années à venir.

Félicitations à Maëlle Bruneau, Nina Ebano 
et Nahuel Garbay qui ont réussi le Pass’ 
Compétition, ils sont ainsi prêts à participer aux 
prochaines compétitions.

Félicitations également à Mathilde Coletta et 
Valentin Guibert, nageurs confirmés et formés 
au CNHL, qui ont obtenu le BNSSA, diplôme 
de sauveteur aquatique, qui leur permettra 
de surveiller les baignades en piscine, lac ou 
océan dès la saison prochaine.

À noter que le début des entraînements a 
été décalé du fait du retard des travaux de 

rénovation du chauffage de la piscine et de 
la météo peu clémente de la fin du printemps 
2019 (eau entre 16 et 20°C)

La saison 2020 pourra débuter beaucoup 
plus tôt et dans des conditions idéales grâce 
à un nouveau chauffage plus performant (qui 
maintient une température d’eau à 29°C !) 
qui permettra à nos nageurs de s’entraîner 
confortablement quelles que soient les 
conditions météo.

Nous disposons désormais d’un outil de 
travail performant que nous devons envisager 
d’exploiter de la meilleure manière !

Nous remercions « Les amis de la piscine », 
la municipalité de Sore et la communauté de 
commune qui, par leur travail, ont rendu cela 
possible.

Si vos enfants souhaitent faire de la natation 
durant l’été et s’initier aux techniques de 
sauvetage aquatique pour éventuellement 
préparer le BNSSA, nous proposons une 
formule permettant d’adhérer à la fois au club 
natation et au club sauvetage.

Nous vous attendons nombreux la saison 
prochaine.
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La piscine est sauvée !
Depuis 6 ans, grâce au soutien des habitants de 
Sore, du canton et des vacanciers, l’association 
Les Amis de la piscine de Sore a pu perdurer.
Les actions réalisées et les quelque 800 
personnes qui ont manifesté leur soutien ont 
permis de réaliser ce challenge.
Nombreuses sont les piscines de petits villages 
qui ont disparu !
Le mérite en revient surtout aux membres de la 
municipalité qui se sont investis dans ce projet 
et qui ont bravé et réussi à surmonter toutes les 
difficultés rencontrées.
Se savoir soutenus et aidés par la population, 
au travers de notre association, a certainement 
été un moteur et une motivation pour les élus 
de Sore.
La fusion des trois communautés de communes 
a permis, grâce à la communauté de communes 
Haute Lande et plus particulièrement, au maire 
d’Escource, que tout le territoire devienne 
territoire à énergie positive et que Sore puisse 
bénéficier de subventions accordées à ces 
territoires pour réaliser des travaux en relation 
avec les économies d’énergie.
Nous avons donc un chauffage innovant qui 
allie pompes à chaleur et panneaux solaires 
mixtes. La piscine sera chauffée l’été avec 
ce double système, et l’hiver la production 
d’électricité des panneaux photovoltaïques 
permettra de chauffer gîtes et autres bâtiments 
communaux.
Les membres de la communauté de communes 
Cœur Haute Lande ont compris l’intérêt de 
conserver en bon état de fonctionnement 
notre belle piscine, et nous leur sommes 
reconnaissants. 

Petit historique
Nous avons une pensée pour :
Monsieur Philippe Saint Marc, haut fonctionnaire 
d’État et humaniste écologiste avant l’heure, qui, 
en 1969, alors qu’il était président de la MIACA 
(Mission interministérielle d’aménagement de 
la côte Aquitaine) avait pensé que les habitants 
de l’intérieur des terres avaient le droit d’avoir 
eux aussi des structures sportives sur leur 
territoire au même titre que les habitants de 
la côte. C’est ainsi que les villages de Sore, 
Pissos et Sabres ont pu bénéficier de budgets 
pour construire piscine et tennis.
Monsieur Albert Meurice, un habitant de Sore, 
ingénieur des Arts et Métiers à la retraite qui, 
en 1979, a eu l’idée d’installer une bâche 
solaire pour chauffer l’eau de la piscine en 
complément du réchauffeur électrique et ainsi 
économiser de l’électricité (les jours de bon 
ensoleillement, l’eau de la piscine atteignait 27 
°C et parfois plus dans les petits bassins).
Le chauffage actuel est dans cette continuité 
écologique.

En 2019, comme tous les ans, nous 
avons été présents :
• sur le marché de Sore le jeudi pendant l’été ;
• lors des vide-greniers de Sore et Luxey ;
• lors des compétitions à la piscine ;
• aux réunions du conseil municipal de Sore ;
•  aux réunions du conseil communautaire à 

Sabres…

Lors de notre assemblée générale 
au mois d’août :
• nous avons pu offrir un chèque de 1 000 
euros au club de secourisme et sauvetage de 
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pour l’achat d’un minibus, indispensable pour 
les entraînements et compétitions sur la côte 
landaise ;
• nous avons organisé une tombola et, surprise, 
ce sont des « têtes grises » qui ont bénéficié 
des carnets de tickets offerts.

Quel plaisir de nager dans une eau à 28°C ! 
C’est ce que nous avons connu cet été !
La fréquentation de la piscine a été meilleure 
que l’année dernière mais bien loin de ce 
qu’elle était au début de sa construction, 
alors que nous avons des tarifs d’entrée très 
avantageux.
Heureusement, un club informel de la « silver 
génération » a fréquenté la piscine tous les 
jours entre 11h30 et 13h sous la surveillance 
bienveillante et efficace de Michel Pouey.

Comment motiver toutes les 
générations, pour venir profiter de 
cette installation ?
Nous espérons une ouverture du 1er mai au 30 
septembre, pour les scolaires.
Les élèves de Sore et de Luxey ont pu bénéficier 
des cours d’apprentissage de la natation.
Nous espérons que les élèves des collèges de 
Saint-Symphorien et de Labrit viendront cette 
année scolaire 2019-2020

Dans la même période, une ouverture au 
public, deux après-midis par semaine, serait 
souhaitable.
La remise en service du plongeoir devrait attirer 
des nageurs.
La reprise des cours d’aquagym est attendue.
La municipalité devrait éditer un dépliant pour 
faire connaître la piscine dans tous les villages 
avoisinants.
Un panneau à l’entrée du village avec cette 
installation innovante serait une belle publicité.

Juillet 2020, la piscine aura 50 ans :
Souhaitons qu’avec la municipalité et les clubs 
de natation et de sauvetage nous puissions 
organiser une manifestation de loisirs 
aquatiques.
Notre logo « Sauvons la piscine de Sore » 
n’est plus d’actualité ; nous espérons trouver 
un nouveau logo pour attirer les nageurs.
Il reste quelques tee-shirts qui sont maintenant 
des « collector ».

Nous avons toujours besoin du soutien de 
la population : rejoignez-nous sur la page 
Facebook, renouvelez vos adhésions !
Tabac-presse de Sore ; 88, chemin de l’Espine 
40430 Argelouse ;
laps@outlook.fr ; Tél. : 05 58 07 67 20
« Tous à la piscine de Sore ! »

Bureau 
• Renée Rioux
• Vice-président : Denis Barthe
• Trésorier : Jean Espaignet
• Trésorière-adjointe : Maïté Delézé
• Secrétaire : Marie-Andrée Sanchez
• Secrétaire-adjointe : Miranda Cazaumartin
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L’association créée en 2009 a pour but de faire connaître la généalogie et l’histoire locale.

Elle permet aussi de constituer un fonds de documentation et de diffuser des études généalogiques 
et biographiques.

Présidée par André Rablade, secondé par Bernard Rablade (secrétaire) et Régine Martin 
(trésorière), cette association est particulièrement active. Elle a, en effet, durant ces  
10 années écoulées : 

• organisé 4 rassemblements de cousins,

• réalisé 5 arbres généalogiques,

•  élaboré en 2018, à l’occasion du centenaire de la 1ère guerre mondiale, un fascicule en 
hommage aux poilus dont les noms sont inscrits sur le monument aux morts de Sore.

•  retranscrit une étude monographique du village de Sore rédigée, à l’époque, par Jean 
Mengelatte, curé du village.

•  synthétisé, en 5 volumes, les délibérations prises par le Conseil municipal de Sore sur une 
période de plus de 200 ans. Des livres qui dévoilent le passé de la commune et son évolution.

•  réalisé un dictionnaire des familles qui reprend la biographie de quelques 10 000 personnes 
à partir des actes paroissiaux, des actes d’état civil, d’autres documents des archives 
départementales, de la presse ou du journal officiel.

Cette journée anniversaire qui fut l’occasion de retrouver des cousins parfois perdus de vue, 
était animée par le groupe polyphonique ARRAYA de Salies-de-Béarn. Véritables troubadours, 
puissants, taquins, émouvants et souvent drôles, les 18 membres présents ont fait honneur à 
leur réputation de « semeurs de bonne humeur » pour le plus grand plaisir de l’assemblée des 
cousins.

Le 1er septembre dernier, l’Association des Descendants de Pierre Rablade, dont le siège 
est à Sore, a réuni 123 personnes au foyer municipal de Luxey pour fêter ses 10 années 
d’existence en présence de Serge Sore, maire du village et néanmoins cousin.

  A.D.P.R.   A  FÊTÉ  SON  10  A.D.P.R.   A  FÊTÉ  SON  10ÈMEÈME  ANNIVERSAIRE  ANNIVERSAIRE
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En effet, le « Pôle Animation et Vie Sociale » de 
l’EHPAD Les Balcons de la Leyre, en coordination 
avec les services de l’Ehpad mais aussi du SSIAD 
(Service de Soins Infirmiers À Domicile) propose 
aux résidents, sous forme de fil rouge, un thème par 
mois qui permet de mettre en place des activités et 
des événements en lien avec celui-ci.

Au mois de janvier, nous avons abordé les traditions 
des fêtes de fin d’année en Europe, en travaillant 
sur les pays d’origine des résidents (Canada / Es-
pagne / Portugal / Île de la Réunion…) via différents 
ateliers et rencontres sur ce thème en passant, bien 
sûr, par notre tradition Française : « la Galette des 
Rois » (échanges avec le Réseau d’Assistantes Ma-
ternelles de la communauté de Communes).

Nous avons également pu mettre en place un nou-
vel atelier couture en collaboration avec l’Associa-
tion « Art Haute Lande » de Sabres pour proposer 
à nos ferventes couturières de mettre en pratique 
leurs compétences.

Au mois de février, nous avons travaillé en collabo-
ration avec les autres EHPAD du territoire « Cœur 
Haute Lande » et le Centre de Loisirs pour créer 
un rassemblement intergénérationnel en abordant 
le thème du Carnaval, et réalisant des décorations 
sur ce fil rouge. Dans le même temps, nous avons 
développé différents échanges et rencontres avec 
le « Club Renaissance pour un Loto déguisé à 
l’EHPAD, spectacle de magie…, création d’un char 
par les résidents… ainsi qu’un repas déguisé pour 
finaliser ce mois en beauté.

Au mois de mars, nous avons abordé un nouveau 
thème, celui des « Fables De La fontaine » (thème 

très apprécié par les résidents) avec un important 
travail de création de décoration, un spectacle mais 
aussi un voyage au travers différentes fables sur un 
repas en fin de mois.

Suite à la création d’une micro-crèche sur la Com-
mune de Sore, nous avons organisé un travail en 
équipe pluridisciplinaire pour créer des rencontres 
communes sur les thèmes de l’EHPAD ; Ce fut un 
franc succès pour les deux publics. Désormais, nous 
sommes convenus de nous rencontrer une fois par 
mois sur différents thèmes, ceux de l’EHPAD mais 
également en fonction des saisons, des fêtes du ca-
lendrier pour le maintien des repères temporels.

Le mois d’avril « Tout en œuf », animations sur les 
souvenirs de fêtes de Pâques et de ces moments 
conviviaux, a vu la mise en place d’une chasse aux 
œufs avec les enfants du RAM (Relais d’Assis-
tantes Maternelles) du territoire et les enfants de la 
micro-crèche.

En mai, nous avons ouvert « le Festival du Cinéma 
à l’EHPAD de Sore ». Travail sur le thème du ciné-
ma avec un spectacle de Fernandel, soutenu par 
les bénévoles actifs et notamment M. Grillot Xavier, 
nous avons recréé un cinéma à l’EHPAD. Merci à 
l’association locale ainsi qu’au cinéma de Sabres 
pour leur prêt de décors de cinéma.

Puis, avec l’arrivée des beaux jours, nous propo-
sons aux résidents différentes sorties ou activités 
pour profiter des belles journées et créer des mo-
ments conviviaux et d’échanges, avec pour certains, 
la découverte de lieux et d’activités :

L’année 2019 fût chargée et pleine en partages et émotions, rythmée par les différents 
thèmes et événements explorés.
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•  Fête de la musique avec un repas amélioré en mu-
sique puis thé dansant sur l’après-midi, spectacle 
d’échasses…, Pour ces événements les autres 
EHPAD ont été conviés.

•  Vente de vêtements neufs avec le magasin « Barbe 
Bleue » pour présenter la nouvelle Collection prin-
temps / été 2019 en recréant « l’esprit magasin » à 
l’EHPAD et pouvoir se faire plaisir en toute convi-
vialité (Ouvert au village et aux personnes bénéfi-
ciant des services à domicile). N’hésitez pas à vous 
renseigner pour la prochaine date ! (Deux fois dans 
l’année automne /hiver et printemps/été).

•  Nous proposons aussi un « vide armoire » avec les 
dons qui sont faits régulièrement, ce qui redonne 
une seconde vie aux vêtements.

•  Des sorties « piscine » sont proposées à quelques 
résidents pour profiter de l’été et maintenir le lien 
avec Michel Pouey (qui propose toute l’année un 
atelier gymnastique d’entretien)

Tous ces moments ont pour but de maintenir le lien 
avec l’extérieur.

Après les grosses chaleurs, en septembre, nous 
avons tenu à réitérer l’expérience du rassemblement 
d’anciennes voitures car Mme Grillot était l’ambas-
sadrice de ce projet et pour tout le monde, ce mo-
ment devait continuer à exister en l’honneur d’Anne 
et l’Association « les calandres Tonneinquaises ». 
En effet, sur une journée « ballades champêtres », 
quinze modèles rutilants et brillants sont venus sta-
tionner sur le parking de l’EHPAD pour notre plus 
grand bonheur ! Les résidents ont pu profiter de 
balades dans ces belles voitures toute la journée 
(le matin : réservé à nos résidents puis l’après-midi 
ouvert au public). Ce fût l’occasion de se remémo-
rer de bons souvenirs du passé et de partager un 
moment festif.

Pour cette occasion, nous avions convié les 
membres du Club Renaissance, le Conseil  

Municipal de Sore, les enfants et accompagnants du 
Centre de Loisirs et les EHPAD du territoire « Cœur 
Haute Lande » ainsi que les bénévoles intervenant 
régulièrement sur l’EHPAD. Si cette journée se ré-
itère les résidents de l’EHPAD vous accueilleront 
avec plaisir !

Fin septembre, huit résidents de l’EHPAD ont pu 
partir une semaine en séjour sur la commune de 
Tartas, grâce à l’aide de la MSA (Mutualité Sociale 
Agricole). L’objectif de ce séjour est de permettre 
aux résidents d’être acteurs pleinement (activi-
tés domestiques, repas, activités de loisirs, …) de 
leurs vacances tout en maintenant le dynamisme de 
groupe et la convivialité qui est de mise au sein de 
l’établissement.
Pour la semaine du goût, au mois d’octobre, nous 
sommes partis à la découverte des pays d’origine 
des résidents (un par jour : Espagne/île de La Réu-
nion/ Canada/ France/ Portugal) par des visites gus-
tatives, des reportages, des quizz. Chaque journée 
se déroulait dans ces différents lieux associés à un 
repas typique.
Pour novembre, nous tenions à remercier tous les 
bénévoles qui travaillent activement toute l’année 
sur nos différents projets. Pour cela, nous nous ras-
semblons à l’EHPAD pour passer une journée en-
semble et partager un repas dans la bonne humeur ! 
Nous avons aussi toute la préparation des fêtes de 
fin d’année (repas des familles et des proches le 20 
décembre 2019, décorations de l’EHPAD…)
Grâce à un travail d’équipe et de coordination, les 
résidents expriment toutes leurs satisfactions en 
nous disant souvent « ce n’est pas parce que nous 
sommes en EHPAD que ça ne bouge pas ! », « il 
parait que nous sommes à la retraite, on n’a pas le 
temps ! ». 
Ils se feront une joie de vous rencontrer, n’hésitez 
pas à nous rendre visite lors des différents ateliers 
et événements. 
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Une figure de Sore, une de plus hélas, vient de disparaître. Le 29 novembre Bernard Lafitte nous 
a quittés, à 96 ans. Depuis quelque temps déjà, l’EHPAD de Sore l’avait accueilli. Le poids des 
ans n’avait pas affaibli sa bonne humeur légendaire, et lors des sorties dans le village, à l’occasion 
d’un repas ou d’une fête, les Sourets pouvaient voir son visage s’illuminer quand ils le saluaient 
amicalement.

Il est vrai qu’entre Sore et Bernard, qui était originaire de Sabres, il s’est tissé au fil des ans un 
lien particulier fait de joies partagées et d’estime réciproque. Lorsqu’il prend sa retraite, en 1988, 
il laisse derrière lui 40 ans de boucherie, pour se retirer à Montbazon avec son épouse Jeanine. 
Malheureusement il sera veuf quelques années plus tard.

La porte de son magasin, il l’avait fermée, heureux de pouvoir enfin se reposer, mais non sans un 
petit pincement au cœur. Les anciens de Sore n’oublieront pas quel professionnel il était, attentif à 
la qualité de son travail et du produit qu’il délivrait. Telle cliente âgée savait que le morceau le plus 
tendre était mis de côté pour elle, tel autre habitué n’avait besoin d’expliquer longtemps ce qu’il 
désirait.

Dans cet espace d’échange, on ne faisait pas seulement du commerce. On plaisantait, on commentait 
l’actualité locale, et même plus, avec une verve dont le maître des lieux ne se départait jamais.

L’ouverture aux autres, Bernard Lafitte la pratiquait en leur faisant partager ce qu’il aimait, par 
exemple ces palombes à la Raymond Oliver, dont il était assez fier.

Mais c’est aussi avec un grand souci du bien public qu’il a participé à la vie communale comme 
conseiller municipal pendant le mandat du Docteur Ducourneau, Il est de ces élus à qui l’on doit des 
réalisations essentielles, comme la piscine de Sore, dont le chauffage solaire était particulièrement 
novateur. 

Cette longue histoire avec Sore, il a voulu lui donner un second souffle et c’est auprès de Colette qu’il 
est revenu passer ses vieux jours. 

À elle comme à son fils Christian, à sa famille et à ses proches, la municipalité tient à présenter ses 
plus sincères condoléances. 

Monsieur Pierre Dorgambide, que beaucoup de Soriens appelaient « Pierrot » est né à Mont-de-
Marsan en 1928.

Même s’il n’aimait pas qu’on parle de lui, nous ne pouvons pas passer sous silence toutes ces 
années au service de sa commune, de notre commune.

La municipalité tient à rendre hommage à celui qui a effectué 4 mandats d’élu de 1970 à 1995, 
pendant la période où Roger Duprat puis Simone Duprat étaient Maires.

Il a été pompier forestier pendant 30 années jusqu’au grade d’officier de 1958 à 1988. Il a également 
dirigé son entreprise de sciage de nombreuses années, employant principalement des ouvriers de 
Sore.

Homme discret, fuyant les honneurs, ne se plaignant jamais de son état de santé ces dernières 
années, il nous a quittés ce début janvier 2020 à 4h20.

La municipalité présente ses plus sincères condoléances à sa famille.

BERNARD  LAFITTE : BERNARD  LAFITTE : LA  FIN  D’UNE  LONGUE  HISTOIRELA  FIN  D’UNE  LONGUE  HISTOIRE

PIERRE  DORGAMBIDEPIERRE  DORGAMBIDE   

ADISHATZ  ...ADISHATZ  ...
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Décès
Henri Fontaine, EHPAD
Roger Danthez, EHPAD

Patrice, Rémi, Gaston Empinet, route de Pissos
Alain, Claude, Denis Delgado, rue des Arènes

Marc Pebayle, chemin de Picoy
Marie-Henriette, Catherine Jost, route de le Ville

Raymonde Funck épouse Le Nendre, EHPAD
Reine, Maryse Darroman épouse Triat, EHPAD
Anne, Huguette Vergé épouse Jensous, EHPAD
Gilberte, Marthe, Hortense Saintleger, EHPAD

Robert Gilles rue de la Gare
Anne-Marie, Françoise Messein épouse Grillot, route du Stade

Jean Malabre, EHPAD
Christiane Michaud épouse Cannillo, EHPAD

René Dudon, EHPAD
Gilbert, Raymond Meyer, EHPAD

Roland, Abel, Henri Agrain, EHPAD
Éliane, Léonie, Marie Jung épouse Moreau, route du Thus

Alain, Gérard Percept, route de Pissos
Denise Beauchamp épouse Boutin, EHPAD

Odette Danthez épouse Lafargue, rue des Palombes
Andrée, Léontine, France Fabre épouse Saunal, EHPAD

Bernard, Jean Lafitte, EHPAD
Christiane Lavoine épouse Wetzel, EHPAD

Yvonne, Jeanne Dupin épouse Duluc, EHPAD
René, Simon, Daniel Seguin, EHPAD

Mariages
Antoine, Alain, Pierre Géricot et Clara, Éléonore Gervais

Didier, Robert Corne et Josia, Valérie Endama-Mba
Franck, François, Daniel Laheye et Sophie Labarrère

Jérôme, Claude Habert et Aurélie, Cathy, Émilie Belliot
Patrick, André, Charles, Alexandre Leblond et Sylvie Chaulet

Romain, Cédric Lamothe et Aurore, Paule, Patricia, Michèle de la Rosa
Christophe, Robert Rimbaud-Boisauroux et  

Julia, Sylvie, Marie Bartolini
Colin, Sylvère, Grégoire de Tonnac de Villeneuve et Pauline, Camille, 

Caroline Carcel

Naissances
Orlane, Marguerite, Danielle, Suzanne Cassaigne

Chloé Riou
Eloïse, Marie Rosamont

Alice, Christine, Ghislaine Ballanger Stanghellini
Liana, Marie, Capucine Pontreau Pujolas

Naé, Agnès, Marthe Gremillet
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